
 

L’Agglomération Evreux Portes de Normandie modifie à compter du 1°janvier 2024 la collecte 
des déchets en porte à porte avec un ajustement des tournées. A cette date, les déchets 
ménagers compostables (épluchures de fruits et légumes, marc de café, etc…) ne devront plus 
être mis dans le bac noir, mais devront être compostés. Vous pouvez vous procurer un 
composteur auprès de l’EPN. Pour tout complément d’information, contacter le service 
prévention des déchets au 02 32 31 98 51 ou par mail à l’adresse suivante : 

 bal_gdd@epn-agglo.fr 

 

Collecte du tri en semaine impaire : 

                    

 

Collecte des ordures ménagères en semaine paire : 

 

               

 

La collecte des déchets recyclables 
sera effectuée les semaines 
impaires le jeudi. 

La collecte des déchets ménagers, 
qui seront incinérés, (hors déchets 
à composter) sera effectuée les 
semaines paires le jeudi. 


